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tribunal correctionnel dois je faire appel ou
opposition

Par ambre2013, le 21/05/2020 à 00:34

bonjour

je viens de recevoir dans ma boite maiL le 18/05/2020 la copie de mon jugement
correctionnel DU 17/12/2015 par mon avocat il s avère q une convocation d'audience m avait
etait notifiéé le 11/12/2014 pour une convocation d 'audience le 28/05/2015 mais etant donné
que j etais incarcéree en serbie depuis le 13/03/2015 l affaire a fait l objet d'un renvoi le
28/05/2015 non contradictoire au regard de ma détention à l'etranger j ai donc pas comparu et
ils ont statuer par défaut à mon égard en application des dispositions de l article '412 alinéa 1
du code de procédure penale. J ai ete condamné pour les faits de non représentation d'enfant
a une personne ayant le droit de le reclamer je suis donc condamnée a 8 mois d
emprisonnement délictuel et condamnée a payer partie civile la somme de 6000 euros en
réparation du préjudice moral pour tous les faits commis à son encontre et de payer partie
civile la somme de 1000 euros au titre de l'article du code de procedure penale j ai ete
extradé le 07/01/2020 en france a la prison de fleury merogis et liberee en liberation
conditionnelle le 31/03/2020 et je viens seulement d'avoir ce jugement correctionnelle dans
ma boite email le 18/05/20 par mon avocat est ce que je peux faire opposition ? je pense pas
car javais etait notifie le 11/12/14 AVANT MON INCARCERATION EN SERBIE et j ai pas pu
etre presente car j etais incarceree en serbie autrement est ce que je peux faire appel ? en
sachant que ce jugement qui avait ete reporté le 28/05/15 A UNE AUDIENCE LE 17/12/2015
et a la fin de ce jugement correctionnelle du 17/12/2015 a la derniere page il y a le tampon du
tribunaljudiciaire et greffe datée du 13/05/2020 opposition ou appel ? et je pense que le délai
est de 10 JOURS je suis perdu en sachant bien que j ai eu se jugement correctionnelle par
email pouvez vous me conseiller rapidement et me donner des informations tres rapidement
en vous remerciant par avance
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